
VENDREDI 20 MAI 2022  .  10 H 30 > 12 H 00
La Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) a fixé de nouveaux objectifs 
et un nouveau cadre en matière de recyclage, de réemploi et de valorisation des 
déchets. La loi prévoit notamment que tous les particuliers disposent d’une solution 
pratique de tri à la source de leurs biodéchets au 1er janvier 2024. De fait, quels sont 
les enjeux autour de la valorisation des biodéchets et comment en faire un levier de 
de transition écologique ? Quelles sont les obligations introduites par la loi AGEC et les 
décrets d’application et qui impacteront les intercommunalités ? Plus concrètement, 
comment mettre en place ce type de collecte ? Et quelles solutions de valorisation sont 
possibles dans ce délai ? Ce webinaire, organisé par l’ADGCF en partenariat avec SEPUR, 
se propose de répondre à ces interrogations avec les témoignages de l’ADEME et de DG 
d’intercommunalités ayant mis en place une collecte séparée des déchets alimentaires.

Avec les interventions de :

  Cécile Piquemal-Thibault, Responsable Biodéchets et Méthanisation chez SEPUR

  Alexandra Gentric, Service Mobilisation et Valorisation des déchets à l’ADEME

    Frédérique Chaze, DGST Transition écologique et Ingénierie Technique à la 
communauté d’agglomération du Pays Voironnais

  Olivier Sauzeau, DGST à la communauté de communes Vallée de l’Hérault
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https://us02web.zoom.us/meeting/register/tZwvc-usrTooG9dxA7L04VXQjT51nILN602C

